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Nous sommes sur toute la planète!
Pour le Canada, l’année 1997 a été l’année de l’Asie-Pacifique. Tout au
long de l’année, les initiatives commerciales se sont concentrées sur la
position économique du Canada au sein des pays riverains du Pacifique,
la plus importante ayant été le sommet de la Coopération économique
Asie-Pacifique (APEC) qui s’est tenu à Vancouver en novembre dernier.

Pendant la semaine de réunions et de conférences qui se sont tenues dans
le cadre de l’APEC, l’importance du processus d’établissement de traités
en Colombie-Britannique n’a pas été perdue de vue. De fait, à plusieurs
reprises durant la tenue du sommet, le Canada s’est fait remarquer pour
sa capacité d’aborder sans détours les revendications territoriales des

Autochtones. Cette qualité est devenue une source de fierté pour les délégués canadiens. Plus que jamais,
l’APEC a renforcé l’idée qu’il faut arriver à un accord nouveau et équitable entre les Autochtones et les
non-Autochtones pour assurer la prospérité et la stabilité de notre économie.

L’impact positif d’un nouveau rapport entre les parties a été mis en relief lors du banquet «Gala 97» qui a
réuni 900 dirigeants commerciaux et politiques. Dès le début de la réception, le président du conseil
tribal des Nisga’a, M. Joseph Gosnell, a rappelé aux délégués, au nom des Autochtones de la
Colombie-Britannique, que le respect et la coopération entre des gens de cultures différentes sont
nécessaires à la réussite économique à long terme d’un pays.

Lors de la conférence mondiale des gens d’affaires autochtones NEXUS 97, qui s’est tenue sur la réserve
Squamish, les participants ont appris que les Autochtones n’étaient pas seulement présents sur ce
continent, mais aussi dans 70 pays du monde, et qu’ils représentent 300 millions des habitants de la
planète. Le Canada n’est pas le seul, parmi les pays riverains du Pacifique, à avoir pour objectif d’établir
une nouvelle relation entre les Autochtones et les non-Autochtones, mais il a à son actif une politique
d’avant-garde avec le processus d’établissement de traités concernant la Colombie-Britannique. Sur la
scène internationale, nous sommes un exemple à suivre!

Le présent numéro de Traités en bref se concentre sur la corrélation qui existe entre la signature de traités
en Colombie-Britannique et la position du Canada dans l’économie mondiale. Dans ce numéro spécial,
nous explorerons l’importance croissante des traités et les efforts déployés pour conjuguer intérêts
nationaux et intérêts mondiaux.

Par exemple, notre reportage sur NEXUS 97 met en lumière certains des points relatifs aux traités qui
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figuraient à l’ordre du jour de la conférence; il pose un regard nouveau sur les liens entre le monde des
affaires autochtones et le processus d’établissement de traités en Colombie-Britannique et en
Nouvelle-Zélande.

Axé sur les rouages du processus de développement des créneaux d’affaires, ce numéro de Traités en
bref fera une brève incursion dans le monde de l’activité bancaire autochtone et relatera des histoires de
réussite rendues possibles grâce à la coopération entre les établissements financiers et les Premières
nations.

Dans un article sur une entreprise très innovatrice, la Coyote Collective, vous trouverez un profil d’une
petite société de production de films qui s’emploie à faire connaître le processus de négociations des
traités aux téléspectateurs de la province et d’ailleurs.

Mais il ne faut pas oublier l’importance des consultations publiques dans le processus de négociations
des traités; c’est pourquoi Traités en bref contient un article sur la méthode Open Space, une nouvelle
façon de faire des consultations publiques pour que vous puissiez exprimer votre opinion sur toutes les
questions -- les petites et les grandes -- qui sont importantes pour vous et votre collectivité.

Finalement, ne manquez pas notre reportage spécial «Comprendre le processus de conclusion des
traitésen Colombie-Britannique », à propos d’un ouvrage de référence compact mais extrêmement utile,
qui explique comment les organismes concernés ont procédé pour mettre entre les mains de tous les
enseignants des écoles publiques de la Colombie-Britannique de l’information sur le processus de
conclusion des traités en Colombie-Britannique.

Comme toujours, le Bureau fédéral de négociation des traités est déterminé à poursuivre le succès du
processus d’établissement des traités de la Colombie-Britannique en 1998. L’année qui s’approche
apportera sans aucun doute de nouveaux défis et des possibilités concernant la signature de traités
modernes en Colombie-Britannique.

[Extrait : Le président du conseil tribal des Nisga’a, M. Joseph Gosnell, a rappelé aux délégués que le
respect et la coopération entre les gens d’origines différentes était nécessaire à la prospérité économique.]
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En bref

Nomination d’un représentant de la ministre au CCNT
La ministre Jane Stewart a désigné l’honorable Jack Austin comme son
représentant suppléant au Comité consultatif pour la négociation des traités
(CCNT). En sa nouvelle qualité, le sénateur Austin sera appelé à représenter la
ministre Stewart aux réunions du CCNT auxquelles elle ne pourra assister, et à
lui faire part des conseils du Comité formulés à son intention. Le sénateur
Austin apporte à son nouveau poste une vaste expérience commerciale et
politique : il s’est occupé récemment des échanges entre le Canada et l’Asie, et
a été le secrétaire principal du très honorable Pierre Trudeau avant sa nomination au Sénat en
1975.

●   

Le président du conseil tribal des Nisga’a reçoit un doctorat honorifique
Le chef Joe Gosnell a reçu le grade de docteur honoris causa de la Royal Roads University lors la
première cérémonie de remise des diplômes de l’établissement, en octobre dernier. Ce doctorat
honorifique en droit a été conféré au chef Gosnell en reconnaissance de son rôle dans les
négociations territoriales pour l’entente de principe des Nisga’a.

●   

La Nouvelle-Zélande conclut un accord pour une revendication territoriale qui durait depuis
149 ans
Le 22 novembre, le gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le groupe maori Ngai Tahu ont mis
un terme à ce qui était considéré comme la plus longue revendication territoriale au monde. La
revendication, déposée en 1848, concernait le territoire d’une île située au sud du pays, territoire
qui avait été confisqué par le gouvernement au début du 19e siècle et qui fut vendu à des colons,
en dépit du fait qu’il était déjà occupé par les Ngai Tahu.

Dans le cadre de l’accord, les Ngai Tahu recevront l’équivalent de 152 millions de dollars
canadiens, des excuses officielles, le droit d’accès aux ressources alimentaires traditionnelles, et
l’utilisation exclusive de certaines îles et de sites de pêche en eau douce.

●   

Des groupes autochtones de l’île de Vancouver s’unissent pour des négociations
Les Premières nations Gwa-Sala-Nakwaxda’wx, Kwakiutl, Tanakteuk et Tlatlasikwala négocient
ensemble sous le nom de Winalagalis. L’objet et l’importance de ces négociations collectives se
préciseront au fur et à mesure du progrès des travaux.

●   
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Le monde des affaires autochtones à NEXUS 97
Des représentants autochtones du monde entier se sont réunis à Vancouver en novembre dernier lors de
la conférence mondiale des gens d’affaires autochtones NEXUS 97. La conférence, créée à l’intention
des gens d’affaires autochtones et de leurs partenaires, s’est tenue en même temps que celle de l’APEC,
afin d’attirer l’attention des pays du Pacifique sur les entreprises autochtones. Les délégués se sont réunis
pour discuter des façons d’établir de nouvelles possibilités, des réseaux commerciaux, et des
coentreprises. 

Tout en partageant leurs réussites et en déterminant les prochains
défis à relever, les délégués du Canada, des États-Unis, de la
Nouvelle-Zélande, de l’Australie et des Philippines ont, pendant deux
jours, donné des conseils et des encouragements sur la manière
d’établir de nouveaux liens commerciaux, reconnaissant que le
développement économique des groupes autochtones est en plein
essor et que ce même développement est un outil pour surmonter les
effets de l’oppression et de la marginalisation du siècle dernier.

Nouvelles des pays riverains du Pacifique

Les délégués maori de la Nouvelle-Zélande ont indiqué que
l’expansion rapide de leurs entreprises dans les secteurs de la pêche
et de la foresterie du pays découlait directement des dispositions du Traité de Waitangi.

En foresterie, les entreprises maories sont en voie de devenir l’une des forces majeures d’une industrie
qui a employé 30 000 personnes et qui a produit 2,5 milliards de dollars en exportations pour la seule
année 1996. La région forestière du territoire traditionnel des Maoris est estimée à 324 000 hectares.
Moins de 20 000hectares de ce territoire sont actuellement sous la propriété et l’administration directes
des Maoris, mais le domaine forestier maori pourrait augmenter de 100 000 autres hectares.

En dépit de ces bonnes nouvelles, les délégués se sont fait rappeler que la Nouvelle-Zélande était un petit
pays, dont les succès représentent seulement une petite partie des possibilités économiques qui se
présentent aux Premières nations de l’Amérique du Nord.

Possibilités de coopération internationale

De solides liens commerciaux se tissent entre les Premières nations canadiennes et les groupes maoris de
la Nouvelle-Zélande. Plusieurs échanges commerciaux exploratoires sont déjà en place et ont entraîné
l’établissement d’un accord sur le commerce entre, d’une part, la Native Investment and Trade
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Association (NITA) et la National Aboriginal Business Association of Canada, et, d’autre part, le Te Aka
Umanga (réseau commercial national Maori).

L’accord favorise les échanges commerciaux, les études commerciales et les stratégies de développement
autochtone.

L’accord a permis un échange intéressant qui s’est déroulé sur une période de 6 mois : Cory Stephens, un
diplômé Nisga’a, est allé travailler pour une équipe de l’entreprise maori de Commerce
Nouvelle-Zélande. En Nouvelle-Zélande, M. Stephens a commencé à travailler sur un plan d’ensemble
pour le commerce inter-autochtone entre les Maoris et d’autres Premières nations. Il a également aidé à
organiser une visite donnée par la NITA. À l’issue de son travail en Nouvelle-Zélande, un certain nombre
d’accords pour le commerce de vêtements, de viande, d’art et d’artisanat, et les produits miniers, pour
n’en nommer que quelques uns, ont été réalisés.

Cette initiative fructueuse mentionnée lors de NEXUS 97 a incité une délégation Nuu-chah-nulth à
envisager de faire un voyage en Nouvelle-Zélande en février 1998 pour explorer les possibilités de
coentreprise avec les groupes maoris.

Également pendant la tenue de NEXUS 97, les délégués des Philippines ont signé un protocole d’entente
avec la NITA pour étudier la possibilité de créer un accord commercial semblable entre les Autochtones
des Philippines et les Premières nations du Canada.

Les réalités du commerce

Outre les bonnes nouvelles en matière de partenariats et d’occasions
d’affaires, on a profité de NEXUS 97 pour émettre quelques avertissements.
Le délégué australien Les Malezer a indiqué qu’une partie du défi que
représente le développement économique des Autochtones consiste à
innover afin que les activités opérationnelles respectent l’intégrité des
cultures autochtones.

«Les Autochtones veulent avoir la possibilité de participer à l’avenir
économique de l’Australie, a indiqué M. Malezer, mais en étant traités d’égal à égal, de manière
conforme aux besoins et à la dignité de leur peuple.»

Ainsi, plusieurs délégués du monde entier ont apprécié l’expérience et l’expertise des Premières nations
du Canada et des États-Unis qui ont réussi à élaborer des projets de coentreprise et qui ont partagé des
progrès économiques avec des entreprises non-Autochtones.

Les délégués des Premières nations de la Colombie-Britannique ont également apprécié le discours de
Dame Georgina Kirby de la Nouvelle-Zélande, qui a souligné les répercussions importantes découlant
des traités établis dans son pays, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’aménagement du
territoire, de l’économie, de la technologie, et de la santé. «Ces réalisations, a indiqué Dame Georgina
Kirby, ont contribué à la réussite économique autant qu’à l’esprit d’entrepreneuriat des Autochtones; et
elles devraient stabiliser la situation économique des Maoris pendant les prochaines années».

Les personnes qui ont assisté à la conférence sont d’accord pour dire que même si le monde des affaires
et la société sont devenus plus complexes et plus compétitifs, les Autochtones se tournent vers l’avenir
avec confiance et optimisme pour mettre à profit le solide esprit de leadership, la vision, les buts et les
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objectifs qu’ils possèdent. La conférence de Vancouver a contribué à tisser des liens pour faire des
entreprises autochtones du monde entier un projet réalisable.
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Nouvelles du négociateur : Robin Dobson

Robin Dodson

On nous demande souvent de décrire «comment c’est» d’être négociateur
fédéral en chef pour les traités. La meilleure réponse qu’on puisse donner,
c’est qu’il s’agit d’un travail difficile mais enrichissant.

L’une des expériences qui m’a le plus comblé depuis trois ans et demi a été de
rencontrer des citoyens des collectivités du sud de la Colombie-Britannique, et
de discuter avec eux de la négociation des traités.

Il ne fait aucun doute qu’il existe une grande variété d’opinions et de
préoccupations touchant les répercussions et les résultats des traités dans cette
province. À l’occasion de réunions dans des salles communales, des écoles,
des bibliothèques ou même des domiciles privés, j’ai observé le plus souvent
qu’on veut vraiment écouter, comprendre et contribuer à l’établissement d’une
solution durable et équitable au problème des revendications territoriales autochtones. Il semble y avoir
une volonté véritable de régler ce problème et de s’employer à reconstruire les collectivités autochtones.

Pour un négociateur comme moi, tous ces signes sont très encourageants. Les traités ne seront fructueux
qu’à condition qu’ils conviennent à tous; c’est pourquoi nous travaillons si fort à établir des processus de
consultation des tierces parties et de mécanismes d’information du public.

Ces efforts ont donné des résultats dans des régions comme la Sunshine Coast, où nous collaborons
étroitement avec le comité consultatif local, pour parvenir à une entente de principe avec la bande
indienne des Sechelt.

À ceux qui ne croient pas que leur opinion puisse faire la différence, je donne le conseil suivant:
apprenez à connaître votre négociateur local, et commencez à vous impliquer.

Robin Dodson travaille actuellement aux négociations avec les Premières nations du sud-ouest de la
Colombie-Britannique.

Politique : Consultation

L’obligation qu’a le gouvernement fédéral de consulter les tierces parties qui pourraient être affectées par
l’établissement de traités fait partie intégrante du processus de conclusion de traités en
Colombie-Britannique.

Le Canada vise plusieurs objectifs en procédant à des consultations. Premièrement, le gouvernement veut
que les intérêts et les compétences des gouvernements provinciaux, des grandes industries, des
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entreprises, des groupes de travail, des groupes environnementaux et des associations sportives soient
compris et représentés dans les négociations. De plus, les négociateurs du Canada espèrent obtenir des
conseils techniques sur la faisabilité des propositions d’établissement de traités de la part de ceux qui en
sont les plus affectés.

Le but ultime de l’établissement de traités est de créer une nouvelle relation entre les Autochtones et les
non-Autochtones. Les consultations jouent donc un rôle important dans l’élaboration de traités qui
dureront à très long terme et qui auront une réelle signification pour tous les intéressés. Elles représentent
une tribune pour les collectivités non Autochtones en les aidant à comprendre les intérêts et les
aspirations de leurs voisins Autochtones, et vice-versa.

Les consultations sur les questions des traités en Colombie-Britannique sont organisées par le Comité
consultatif pour la négociation des traités (CCNT) et par 18 comités consultatifs régionaux et locaux
(CCR et CCL). Le CCNT a été établi pour conseiller les gouvernements fédéral et provincial sur les
grandes questions concernant les traités de la province, alors que les CCR et les CCL prodiguent des
conseils sur des questions qui appartiennent à des volets de négociations spécifiques.

En représentant les intérêts de tous les Canadiens à la table de négociation, le Canada veille à ce que les
droits existants et l’intérêt du public soient respectés et traités équitablement. Les négociateurs sont
comptables des avis qu’ils reçoivent, et doivent fournir une rétroaction aux comités consultatifs sur la
façon dont les gouvernements ont l’intention d’utiliser les conseils qu’ils ont recueillis.
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Consultations publiques :
la parole à tout le monde!

En novembre dernier, les conseillers fédéraux et provinciaux en matière de
consultation ont essayé une nouvelle méthode de consultation communautaire, soit
la tenue de deux «réunions ouvertes» (Open Space meetings) à Pemberton et à

D’Arcy.

L’approche de «réunions ouvertes» a été utilisée la première fois en 1984, après qu’on ait remarqué que
les pauses-café étaient souvent les moments les plus efficaces des conférences professionnelles. Pendant
ces pauses, les participants sont libres de discuter des sujets qui sont les plus importants pour eux 
c’est-à-dire des sujets qui figurent rarement à l’ordre du jour officiel.

Harrison Owen, à qui on attribue l’élaboration de cette nouvelle approche, a reconnu l’importance de
garder ce style de discussion «pause-café» au centre des réunions ouvertes. Pour faciliter la tâche, les
participants des réunions ouvertes se placent en cercle, en formant ce que Owen appelle la «géométrie
fondamentale de la communication humaine». En étant face à face, les participants, plutôt que
l’animateur, ont le pouvoir sur le déroulement de la réunion. Ils établissent l’ordre du jour en identifiant
les questions qu’ils trouvent importantes et qui ont besoin d’être discutées.

La façon dont les réunions ouvertes fonctionnent peut être expliquée par ces quatre principes : «les
participants sont les personnes dont nous avons besoin», «le moment où la réunion commence est
toujours le bon», «quand c’est fini, c’est fini», et, le dernier mais non le moindre «ce qui est arrivé devait
arriver». Les réunions ouvertes fonctionnent aussi selon la «Loi des deux pieds qui marchent», qui
permet aux participants de quitter leur groupe, de changer de groupe, ou de quitter la réunion quand ils le
désirent.

Les collectivités de Pemberton et de D’Arcy ont été choisies pour mettre cette nouvelle approche de
consultation à l’essai parce qu’elles sont de petites collectivités et parce que les négociations avec les
Premières nations In-SHUCK-ch N’Quatqua se déroulent bien (étape 4). Les négociateurs ont donc
décidé qu’ils voulaient recueillir de l’information et des conseils détaillés de la part des résidents de ces
collectivités, d’une manière innovatrice.

Le sujet de la réunion ouverte, «Qu’est-ce que l’établissement d’un traité signifie pour vous?» a laissé
l’ordre du jour ouvert pour permettre à tous les sujets proposés par les participants d’être considérés.

À Pemberton, où s’est tenue la première des deux réunions ouvertes, plus de 50 personnes se sont
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présentées. Chacun a eu la possibilité de soulever des questions relatives aux traités, et les sujets
proposés ont formé l’ordre du jour de la réunion. Après avoir identifié les domaines qui les intéressaient,
on a invité tous les participants à s’inscrire aux discussions sur les sujets qui leur tenaient le plus à coeur.
Ce processus a eu pour résultat de créer des groupes de discussions ouverts, animés par les participants
eux-mêmes.

Mais de quoi les gens de Pemberton ont-ils parlé? Voici quelques-unes des questions proposées par les
participants : l’accès aux terres conférées par l’entente, la prestation de services, l’égalité des droits, et la
gestion de l’environnement.

Comme toutes les expérimentations, la première réunion de consultation ouverte n’a pas été sans
difficultés. Cependant, les organisateurs ont fait de leur mieux pour éviter que les mêmes ennuis se
reproduisent à la prochaine réunion, qui aura lieu à D’Arcy.

En gardant en tête les difficultés de la réunion de Pemberton  particulièrement le fait que les membres de
la collectivité demandaient de l’information publique en plus d’avoir la chance d’exprimer leurs opinions
 les organisateurs ont pu adapter l’approche ouverte aux besoins de la collectivité de D’Arcy. Le résultat
: une séance très réussie qui a su marier les principes de la réunion ouverte à la formule plus
traditionnelle question-réponse des réunions communautaires.

Une quarantaine de personnes ont assisté à la réunion ouverte de D’Arcy. Leur réaction au nouveau
processus a été très positive, selon le conseiller fédéral en consultation Chris Corrigan, et la contribution
des groupes de discussion s’est révélée utile.

Un rapport des deux réunions de consultation communautaire est en train d’être compilé et sera envoyé à
tous ceux qui y ont participé. Ce rapport comprendra de l’information sur la façon dont les
gouvernements doivent, ou devraient considérer les suggestions des membres des collectivités, et agir en
conséquence.

Avec les résultats positifs qu’ont remporté les réunions de Pemberton et de D’Arcy, il est fort probable
que l’approche ouverte sera utilisée dans d’autres régions de la province. Surveillez la prochaine réunion
qui aura lieu dans la vôtre, et joignez-vous à votre collectivité pour une réunion ouverte!
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Coyote Collective : un point de
vue unique sur le petit écran

Ils ont nommé leur entreprise de production d’après le facétieux coyote, créature de la spiritualité de
l’Okanagan responsable des petits mystères de la vie : le tableau qui tombe du mur sans crier gare, le
crayon qui semble s’être évaporé, etc. Le travail des producteurs de films Richard Hersley et Renae
Morriseau s’intéresse beaucoup plus qu’aux petites énigmes de la vie, cependant. Sous le nom de
«Coyote Collective», les deux producteurs s’attaquent à des questions de profonde importance pour les
collectivités autochtones et à la relation entre les Premières nations et leurs voisins non Autochtones.

Richard Hersley

Hersley et Morriseau se sont rencontrés il y a dix ans, alors qu'ils
travaillaient sur un projet de télévision pour une station locale de
Winnipeg. RichardHersley, un non Autochtone, s'intéressait aux questions
concernant les Premières nations et avait une expérience de la production
télévisée. Renae Morriseau, Autochtone de la Nation Crie et Saulteux,
était relativement nouvelle dans le monde de la radiotélévision, mais
possédait une vaste expérience de vie et de travail dans les collectivités des
Premières nations.

Pour leur premier projet conjoint, Hersley et Morriseau ont créé des
émissions pour la série télévisée First Nations. C’est seulement lorsqu’ils
ont déménagé en Colombie-Britannique, en 1990, qu’ils ont créé la Coyote
Collective, et qu’ils ont commencé à produire des séries de documentaires

plus longs qui ont été diffusés dans l’Ouest canadien.

«Nous avons créé la Coyote Collective pour pouvoir raconter l’histoire des Premières nations», a indiqué
Mme Morriseau.

«Nous voulions être certains que le public ait une idée plus claire et plus juste des préoccupations des
Premières nations, ajoute M. Hersley. Les médias représentent une partie vraiment importante de la
manière dont les gens forgent leurs opinions sur les enjeux de l’heure, et les Premières nations ne sont
pas suffisamment représentées à la télé. Je veux rectifier cela, pour équilibrer la façon dont les médias
traitent des intérêts des Autochtones et pour réunir les gens d’origines différentes.»

Le plus récent documentaire de la Coyote Collective examine la question très controversée des
revendications territoriales en Colombie-Britannique. «Nous voulions explorer avec clarté et précision la
situation qui existe en Colombie-Britannique, pour que les gens comprennent ce que sont que les
revendications territoriales et quelles sont leurs raisons d’être», a expliqué M. Hersley.
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La production de ce film a marqué un nouveau départ pour l’équipe. «Par le passé, nos émissions étaient
axées sur les intérêts des collectivités autochtones, et étaient présentées du point de vue des Premières
nations. Dans le reportage Whose Land is This? (À qui appartient ce territoire?), nous avons quelque peu
changé notre méthode et nous avons opté pour une approche plus journalistique», a remarqué Mme
Morriseau, qui a écrit, documenté et dirigé la production.

Même si l’émission a remporté un franc succès auprès du public, il y a eu quelques pépins durant sa
production. «Nous produisions l’émission en collaboration avec Global Television et le ministère du
Patrimoine canadien, alors que nous nous finançons presque entièrement à même notre argent personnel,
explique le codirecteur et producteur Richard Hersley. Nous avons pris les mesures habituelles pour
obtenir du financement, mais nous ne pouvions attendre plus longtemps  nous savions que Whose Land
is This? était un film qui devait être produit et diffusé tout de suite. Alors, nous avons devancé le
financement et nous avons mis la main à la pâte.»

Renea Morriseau

Changer la méthode de production a aussi créé quelques défis pour Coyote
Collective. Avec la nouvelle approche journalistique est apparue la
nécessité de concilier les différentes optiques sur la manière de raconter
l’histoire du film. «Mais en fin de compte, après plusieurs débats, nous
avons été capables d’en arriver à une entente : être fidèle au point de vue
des Autochtones», a indiqué Mme Morriseau.

Maintenant que Whose Land is This? a été diffusé, quels sont les projets
futurs de M. Hersley et de MmeMorriseau? Pour M. Hersley, il s’agit
d’une nouvelle émission de télévision intitulée «Making Treaties in B.C.»
(Établir des traités en Colombie-Britannique); alors que pour Mme
Morriseau, le temps est venu de s’attaquer à de nouveaux défis.

Coyote Collective pose la question :
«Whose Land is This?»

(À qui appartient ce territoire?)

En 1885, un Nisga’a du nom de Neis Puck a mis au défi la Commission
royale d’enquête d’expliquer comment les terres Nisga’a étaient devenues la
propriété de l’État. Il a demandé : «Qui est le chef qui a fait don de ce
territoire à la Reine? Donnez-nous son nom, parce que nous n’avons jamais

entendu parler de lui.»

Puck a posé cette question 98 ans après l’arrivée des premiers Européens sur le territoire des Nisga’a.
Aujourd’hui, 210 ans après l’arrivée des premiers colons, à une époque où les non-Autochtones forment
près de 95 % de la population, la question de la propriété du territoire de la Colombie-Britannique
persiste toujours.

La plus récente production de Coyote Collective, Whose Land is This? (À qui appartient ce territoire?),
examine à la loupe la question des revendications territoriales en Colombie-Britannique. Pendant une
heure, le documentaire télévisé se penche sur l’histoire de l’administration des terres en
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Colombie-Britannique et étudie les forces politiques et sociales qui ont mené à la résurgence des
revendications territoriales en cette fin du 20e siècle. À travers des extraits d’entrevues avec les membres
de la Commission des traités de la Colombie-Britannique, des représentants gouvernementaux fédéraux
et provinciaux, avec l’Union des chefs de la Colombie-Britannique, et avec des spécialistes de la
question, le documentaire fait la lumière sur plusieurs facettes des revendications territoriales des
Autochtones.

«Nous avons voulu faire la lumière sur l’histoire de cette province et laisser les téléspectateurs se faire
leur propre opinion sur le sujet», explique le codirecteur de l’émission, Richard Hersley.

Whose Land is This? a été diffusée sur les ondes de Global Television, le 6 septembre dernier. On prévoit
une rediffusion en Colombie-Britannique, et l’émission sera également diffusée en Alberta, en
Saskatchewan et au Manitoba.

Le public peut visionner l’émission sur cassette VHS en appelant le (604) 990-9337 ou le (604)
990-6773.
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Progrès des négociations
Voici un résumé de l'état des négociations de traités en C.-B. en date de décembre 1997.

Les six étapes du processus de négociation des traités

Étape 1 - Déclaration d'intention de négocier
Étape 2 - Préparatifs de négociation
Étape 3 - Négociation d'une entente-cadre
Étape 4 - Négociation d'une entente de principe
Étape 5 - Négociation d'un traité final
Étape 6 - Mise en oeuvre du traité

Nord-Est
Négociateur fédéral en chef pour le
gouvernement fédéral
Eric Denhoff

Négociateur principal
Bill Zaharoff

Conseiller en matière d'information et de
consultation publiques
Mark Podlasly

Rapport de situation
Étape 2 : Nation Carrier de Cheslatta

Étape 4 : Conseil tribal Carrier-Sekani
               Nation Lheidli T'enneh
               Bande des Denés Tsay-Keh
               Première nation Yekooche

Côte Nord
Négociateurs en chef pour le gouvernement fédéral
Tim Koepke
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Pauline LaMothe
Wendy Porteous
Vince Collins

Négociateur principal
Bill Megill

Conseiller en information publique et en consultation
Mark Podlasly

Rapport de situation
Étape 2 : Première nation Carcross-Tagish
              Nation Haïda

Étape 3 : Nation Oweekeno

Étape 4 : Premières nations de Champagne & Aishihik
              Nation Heiltsuk
              Conseil de Kaska Dena
              Première nation des Tlingits de la rivière Taku
              Conseil des Tlingits de Teslin

Centre-Nord
Négociateurs fédéraux en chef :
Eric Denhoff
Wendy Porteous
Pauline LaMothe

Négociateur principal :
Bill Zaharoff

Conseiller en matière d'information
et de consultation publiques :
Chris Corrigan
Joseph Whiteside

État d'avancement des travaux :
Étape 3 : Nation du Lake Babine

Étape 4 : Chefs héréditaires Gitanyow
              Première nation Gitxsan
              Première nation Haisla (Kitimaat)
              Première nation Tsimshian
              Première nation Wet'suwet'en

Sud 1
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Négociateurs fédéraux en chef :
Eric Denhoff
Robin Dodson
Vince Collins

Négociateur principal :
Mike Sakamoto

Conseillers en matière d'information
et de consultation publiques :
Diane Gielis
Chris Corrigan

État d'avancement des travaux :
Étape 2 : Première nation Katzie

Étape 3 : Conseil tribal Cariboo
               Première nation Nazko
               Nation Squamish

Étape 4 : Nation Esketemc (Alakli Lake)
              Bande indienne de Sechelt
              Première nation Tsleil-Waututh (Burrard)

Sud 2
Négociateurs fédéraux en chef :
Robin Dodson
Wendy Porteous
Vince Collins

Négociateur principal :
Mike Sakamoto

Conseiller en matière d'information
et de consultation publiques :
Chris Corrigan
Diane Gielis

État d'avancement des travaux :
Étape 3 : Première nation Ktunaxa-Kinbasket
             Première nation Musqueam
             Première nation Sto:Lo
             Première nation Xaxli'p (bande Fountain)

Étape 4 : In-SHUCK-Ch/N'Quatqua
             Première nation Tsawwassen
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             Première nation Ts'kw'aylaxw (Pavillon)
             Première nation Westbank
             Première nation Yale

Île de Vancouver
Négociateurs fédéraux en chef :
Ted Hughes
John Langford
Eric Denhoff

Négociateur principal :
Ross McKinnon
Chris Lok

Conseillers en matière d'information
et de consultation publiques :
Jonathan Rayner

État d'avancement des travaux :
Étape 2: Winalagalis
             Conseil des chefs Kwakiutl Laich-Kwil Tach

Étape 3: Groupe des traités de Hul'qumi'num

Étape 4 : Premières nations Ditidaht et Pacheedaht
             Première nation d'Homalco
             Première nation Klahoose
             Première nation Nanaimo
             Conseil tribal Nuu-chah-nulth

             Première nation Sliammon

             Association des traités de Te'mexw

Nisga'a
Négociateurs fédéraux en chef :
Tom Molloy
Florence Roberge

Négociateur principal par intérim :
Jim Barkwell

Conseiller en matière d'information
et de consultation publiques :
Joseph Whiteside

Rapport de situation
Entente de principe conclue en mars 1996. Les négociations en vue d'une entente définitive sont
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maintenant en cours.
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Consultations publiques : la parole à tout le
monde!

En novembre dernier, les conseillers fédéraux et provinciaux en matière de consultation ont essayé une
nouvelle méthode de consultation communautaire, soit la tenue de deux «réunions ouvertes» (Open
Space meetings) à Pemberton et à D’Arcy.

Séance de consultation à la
réunion ouverte de Pemberton

L’approche de «réunions ouvertes» a été utilisée la première
fois en 1984, après qu’on ait remarqué que les pauses-café
étaient souvent les moments les plus efficaces des conférences
professionnelles. Pendant ces pauses, les participants sont
libres de discuter des sujets qui sont les plus importants pour
eux  c’est-à-dire des sujets qui figurent rarement à l’ordre
du jour officiel.

Harrison Owen, à qui on attribue l’élaboration de cette
nouvelle approche, a reconnu l’importance de garder ce style
de discussion «pause-café» au centre des réunions ouvertes.
Pour faciliter la tâche, les participants des réunions ouvertes
se placent en cercle, en formant ce que Owen appelle la
«géométrie fondamentale de la communication humaine». En

étant face à face, les participants, plutôt que l’animateur, ont le pouvoir sur le déroulement de la
réunion. Ils établissent l’ordre du jour en identifiant les questions qu’ils trouvent importantes et
qui ont besoin d’être discutées.

La façon dont les réunions ouvertes fonctionnent peut être expliquée par ces quatre principes : «les
participants sont les personnes dont nous avons besoin», «le moment où la réunion commence est
toujours le bon», «quand c’est fini, c’est fini», et, le dernier mais non le moindre «ce qui est arrivé
devait arriver». Les réunions ouvertes fonctionnent aussi selon la «Loi des deux pieds qui
marchent», qui permet aux participants de quitter leur groupe, de changer de groupe, ou de
quitter la réunion quand ils le désirent.

Les collectivités de Pemberton et de D’Arcy ont été choisies pour mettre cette nouvelle approche de
consultation à l’essai parce qu’elles sont de petites collectivités et parce que les négociations avec
les Premières nations In-SHUCK-ch N’Quatqua se déroulent bien (étape 4). Les négociateurs ont
donc décidé qu’ils voulaient recueillir de l’information et des conseils détaillés de la part des
résidents de ces collectivités, d’une manière innovatrice.
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Le sujet de la réunion ouverte, «Qu’est-ce que l’établissement d’un traité signifie pour vous?» a
laissé l’ordre du jour ouvert pour permettre à tous les sujets proposés par les participants d’être
considérés.

À Pemberton, où s’est tenue la première des deux réunions ouvertes, plus de 50 personnes se sont
présentées. Chacun a eu la possibilité de soulever des questions relatives aux traités, et les sujets
proposés ont formé l’ordre du jour de la réunion. Après avoir identifié les domaines qui les
intéressaient, on a invité tous les participants à s’inscrire aux discussions sur les sujets qui leur
tenaient le plus à coeur. Ce processus a eu pour résultat de créer des groupes de discussions
ouverts, animés par les participants eux-mêmes.

Mais de quoi les gens de Pemberton ont-ils parlé? Voici quelques-unes des questions proposées par
les participants : l’accès aux terres conférées par l’entente, la prestation de services, l’égalité des
droits, et la gestion de l’environnement.

Comme toutes les expérimentations, la première réunion de consultation ouverte n’a pas été sans
difficultés. Cependant, les organisateurs ont fait de leur mieux pour éviter que les mêmes ennuis se
reproduisent à la prochaine réunion, qui aura lieu à D’Arcy.

En gardant en tête les difficultés de la réunion de Pemberton  particulièrement le fait que les
membres de la collectivité demandaient de l’information publique en plus d’avoir la chance
d’exprimer leurs opinions  les organisateurs ont pu adapter l’approche ouverte aux besoins de la
collectivité de D’Arcy. Le résultat : une séance très réussie qui a su marier les principes de la
réunion ouverte à la formule plus traditionnelle question-réponse des réunions communautaires.

Une quarantaine de personnes ont assisté à la réunion ouverte de D’Arcy. Leur réaction au
nouveau processus a été très positive, selon le conseiller fédéral en consultation Chris Corrigan, et
la contribution des groupes de discussion s’est révélée utile.

Un rapport des deux réunions de consultation communautaire est en train d’être compilé et sera
envoyé à tous ceux qui y ont participé. Ce rapport comprendra de l’information sur la façon dont
les gouvernements doivent, ou devraient considérer les suggestions des membres des collectivités, et
agir en conséquence.

Avec les résultats positifs qu’ont remporté les réunions de Pemberton et de D’Arcy, il est fort
probable que l’approche ouverte sera utilisée dans d’autres régions de la province. Surveillez la
prochaine réunion qui aura lieu dans la vôtre, et joignez-vous à votre collectivité pour une réunion
ouverte!

Table des matières

 [Publications] [Retournez à la liste] [English]

Consultations publiques : la parole à tout le monde!

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/dec97/space_f.html (2 of 2) [10/04/2000 12:12:25 PM]

http://www.inac.gc.ca/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/dec97/space.html


Vous dites...

Eppa (Gerard Peters)

Dans cette rubrique, Eppa (Gerard Peters) nous livre ses réflexions sur les
résultats qu’il attend du processus d’établissement des traités, et sur les
nouveaux rapports qu’il souhaite voir s’instaurer entre les In-SHUCK-ch
N’Quatqua et le reste du Canada.

Ce que nous négocions, ce n’est pas la souveraineté du peuple In-SHUCK-ch
N’Quatqua; à mes yeux, la souveraineté n’est pas un choix véritable. La
rechercher, cela reviendrait à figer le statu quo; rien ne changerait. Or c’est le
changement que nous voulons. Nous voulons utiliser la négociation pour nous
frayer une voie dans la communauté canadienne.

Nous devons donner la preuve que nous sommes capables de subvenir à nos
besoins. Il faut que le peuple In-SHUCK-ch N’Quatqua apprenne à «faire ses

frais», y compris les frais de sa propre administration. Nous devons créer des richesses, et pouvoir
prélever des impôts sur cette richesse. Il est impossible de prélever des impôts sur la pauvreté dans
laquelle beaucoup d’entre nous sommes plongés.

Bien sûr, la richesse ne doit pas arriver à n’importe quel prix; nous devons nous associer à un projet de
développement économique.

Je suis convaincu que nous pouvons atteindre ces objectifs de développement économique, parce que
nous entretenons de bons rapports avec les tierces parties. Ainsi, nous rencontrons tous les six mois des
représentants de l’industrie forestière et des fonctionnaires du ministère des Forêts. Je crois que nous
entretenons de bons rapports avec beaucoup des habitants de Pemberton.

La réalité, c’est qu’il n’existe aucune façon responsable de vivre en situation d’isolement. Que nous le
voulions ou non, nous partageons une seule et même économie. Le peuple que je représente a fini par
arriver à cette conclusion.

Eppa (Gerard Peters) est le négociateur en chef des In-SHUCK-ch N’Quatqua, dont le territoire
traditionnel est situé au nord et au sud-est de Pemberton. Il a été au service des bandes du Mount Currie
et de Samahquam à différents titres, et a travaillé pour le gouvernement et le secteur privé. M. Peters est
également membre exécutif fondateur de la Native Communications Society de la Colombie-Britannique.
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Les dividendes d’une collaboration nouvelle entre
les

collectivités autochtones et les établissements
financiers

Les dividendes d’une collaboration nouvelle entre les collectivités autochtones et les établissements
financiers

Le commerce autochtone au Canada est une industrie en plein essor : on recense plus de 20 000
entreprises autochtones dans tous les secteurs de l’économie, notamment dans le domaine des logiciels,
dans le secteur primaire, et dans les industries de l’information et des services spécialisés.

Pour plusieurs Premières nations, créer des occasions d’affaires sur leur territoire traditionnel est
essentiel au développement de collectivités autosuffisantes, capables de faire du processus de mise en
oeuvre des traités une véritable réussite. De solides entreprises autochtones permettent une capacité
accrue de gérer les ressources humaines et financières, ce qui signifie qu’il faut miser sur le rythme et la
nature du développement économique communautaire.

Les établissements financiers qui offrent des services bancaires aux Autochtones facilitent le
développement des collectivités. En même temps, ils tirent parti d’une nouvelle clientèle représentant 4%
de la population canadienne. Le potentiel d’avantages mutuels dans les accords bancaires avec les
Autochtones est évident; la question est de savoir comment faire pour que le partenariat fonctionne
adéquatement.

Naturellement, la façon la plus simple de bâtir un partenariat est d’établir une relation
prêteur-emprunteur. Bon nombre des entreprises des Premières nations naissent grâce à l’aide des
banques ou des caisses de crédit.

Mais l’activité bancaire des Autochtones ne se borne pas aux emprunts. Les établissements financiers qui
leur offrent des services bancaires partagent en même temps leurs compétences et leurs connaissances
avec les entrepreneurs des Premières nations qui lancent leur première entreprise. Des programmes de
formation et de perfectionnement «sur mesure» permettent aux Autochtones de profiter des
connaissances des banquiers et d’apprendre l’art de la négociation, de la gestion, du leadership et de
l’entregent dans le milieu des affaires.

À titre d’exemple, lorsque la Banque de Montréal a formé un partenariat avec la bande de Gitlakdamix
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du conseil tribal Nisga’a, il a été convenu que les deux parties ne partageraient pas uniquement les coûts
et les revenus : ainsi, la succursale de la Banque de Montréal dans la vallée de la Nass crée des emplois
pour les membres de la bande, lesquels acquièrent une expérience dans le domaine bancaire. De plus,
grâce à la présence de la banque dans la communauté, l’argent qui est produit dans la vallée Nass
demeure dans l’économie locale.

Selon Richard George, directeur régional des opérations bancaires autochtones (Colombie-Britannique),
«la Banque de Montréal compte aujourd’hui trois succursales offrant des services complets dans des
réserves de la province, et nous comptons en établir plusieurs autres dans un proche avenir. Nous
sommes déterminés à offrir des services aux Premières nations, parce qu’il est indispensable de nouer de
meilleures relations professionnelles sur une base quotidienne pour établir des partenariats à long terme.»

Mais la voie qui mène à un partenariat n’est pas toujours exempte d’embûches. Parfois, les Premières
nations et les institutions doivent concilier leurs attentes mutuelles avant d’en arriver à une association
fructueuse. Richard George, de la Banque de Montréal, ajoute que «les Premières nations peuvent
éprouver de la difficulté à obtenir du capital auprès des banques si elles ne comprennent pas bien les
services qu’offrent ces dernières. C’est ce qui explique l’importance des rapports qu’entretiennent les
Autochtones avec leur directeur de banque local, parce que de bonnes relations leur permettront de se
sentir plus à l’aise lorsque vient le moment de s’adresser à la banque.»

De son côté, l’établissement financier doit, pour faciliter le partenariat avec une Première nation,
comprendre en profondeur les objectifs et les choix de la collectivité en matière de développement
économique. Est-ce que les membres de la Première nation s’investissent dans une activité économique
traditionnelle? À quel degré? Est-ce que les travailleurs de la Première nation ont des caractéristiques
spéciales? La collectivité est-elle située près d’un centre économique? Quelles sont les valeurs
importantes pour cette collectivité?

De plus, il est indispensable que les banques et les caisses de crédit discutent ouvertement de leurs
pratiques. Des énoncés de services, des explications des types de vérification que demande
l’établissement financier et des contrats de prêt clairs sont autant d’informations particulièrement
importantes aux emprunteurs des réserves qui peuvent avoir une expérience minime des négociations
avec les établissements financiers et peu de biens à offrir en échange.

Lorsque l’on suit des pratiques de partenariat exemplaires, les résultats peuvent être impressionnants
pour toutes les parties concernées.

Les établissements financiers ont prêté à des milliers d’entreprises autochtones grâce à l’application
directe de leurs propres fonds et aux partenariats avec des établissements de crédit parallèles, comme les
33 sociétés de financement des Autochtones et la Banque de développement du Canada. Les services de
consultation qu’ils peuvent fournir aux Premières nations sont reconnus pour être de bonne qualité. À
titre d’exemple, une enquête menée par le Conseil des ressources des Premières nations auprès des
Indiens inscrits a démontré que 91% des répondants qui avaient travaillé avec un conseiller en
investissement trouvaient que les conseils du spécialiste qu’ils avaient consulté les avaient aidés.

Aujourd’hui, les établissements financiers qui travaillent avec les Premières nations  que ce soit en leur
accordant des prêts, en leur donnant des conseils ou de l’expérience de travail  bénéficient aussi de la
possibilité d’aider les Premières nations à gérer les futurs règlements des traités. Les établissements qui
sont tournés vers l’avenir aident les Premières nations à se préparer à gérer les fonds provenant des
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traités, ainsi que les revenus découlant des droits miniers potentiels, des redevances, des impôts fonciers
et autres recettes fiscales qu’ils pourront réaliser.

«Alors même que les Premières nations mènent un dialogue avec les gouvernements, elles doivent
préparer des plans pour la période qui suivra les traités, par exemple des stratégies de gestion de leurs
finances et de leurs ressources humaines, souligne Richard George. Les Premières nations doivent
s’assurer qu’elles seront en mesure d’assumer les responsabilités qui leur incomberont au sein de leurs
propres collectivités, et les banques peuvent les aider à cet égard.»

Pull-out : «Les Premières nations doivent s’assurer qu’elles seront en mesure d’assumer les
responsabilités qui leur incomberont au sein de leurs propres collectivités, et les banques peuvent les
aider à cet égard.»
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Understanding the BC Treaty Process
(Comprendre le processus de conclusion

de traités en Colombie-Britannique)...
L’histoire qui se cache derrière la nouvelle

ressource destinée aux enseignants et aux élèves
Lorsque la BC Teacher’s Federation (BCTF) a partagé quelques-unes de ses ressources éducatives avec
le First Nations Education Steering Committee, ce dernier a décelé quelques lacunes dans les manuels
qu’on leur montrait. Voyant à ce que ces lacunes soient comblées, le Comité a proposé à la BCTF de
travailler avec lui à la réalisation d’un nouveau document. Le résultat : un document de référence rempli
de renseignements utiles et intéressants, intitulé Understanding the BC Treaty Process (Comprendre le
processus de conclusion de traités en Colombie-Britannique).

M. Larry Kuehn, directeur de la recherche et de la technologie au sein de la BCTF, explique : «Nous
avons constaté l’absence de documents d’actualité traitant des préoccupations des Premières nations dans
notre service de matériel pédagogique, et nous voulions corriger cette situation. Nous croyons qu’il est
très important pour les enseignants d’être bien informés au sujet du processus d’établissement des traités
en Colombie-Britannique. Les problèmes qui surgissent au sein d’une société peut se répandent dans les
écoles et engendrer des conflits entre étudiants. Des professeurs bien informés peuvent aider à éviter les
conflits éventuels.

Le First Nations Education Steering Committee et la BCTF se sont joints au Tripartite Public Education
Committee on Treaties (Comité tripartite pour l’éducation publique sur les traités) et, avec le soutien
financier de la Commission des traités de la Colombie-Britannique, ont planifié l’objectif de leur projet.
La rédaction du document a commencé en avril, et, la deuxième semaine d’août, Understanding the BC
Treaty Process était sous impression.

Christa Williams, directrice de la First Nations Education Steering Committee, souligne que :
«L’ensemble du groupe de travail s’est rallié à notre objectif pendant que le projet était en cours. Le seul
problème pour l’équipe était de décider si oui ou non, ou comment, il fallait expliquer les diverses
solutions proposées par les Premières nations qui ne participent pas au processus de négociation.

Finalement, nous avons simplement décidé de mentionner qu’il existe d’autres possibilités et de s’en
tenir à cela, pour des raisons pratiques, en partie.», poursuit Mme Williams.

Pour faire en sorte que le document soit adapté à son public-cible, le groupe de travail a rencontré 25

Understanding the BC Treaty Process (Comprendre le processus de conclusion de traités en Colombie-Britannique)... 

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/dec97/under_f.html (1 of 3) [10/04/2000 12:12:29 PM]



Christa Williams, Kit Krieger (président de la BCTF)
et George Watts (membre de la Tripartite Public
Education Committee), lors du lancement de
Understanding the BC Treaty Process

enseignants. Une fois la première ébauche du
document terminée, on l’a envoyé en relecture par un
comité conjoint qui comprenait des représentants des
enseignants.

Le produit final est impressionnant : il s’agit d’un ABC
en 36 pages du processus de conclusion des traités en
Colombie-Britannique, qui répond à plusieurs
questions, comme «Qu’est-ce qu’un traité et pourquoi
négocie-t-on?», «Que veut-on dire par certitude
(certainty)?», «Qu’est-ce que l’autonomie
gouvernementale et en quoi est-ce relié aux traités?»,
«Comment a-t-on entamé l’actuel processus de
conclusion de traité?» et «Comment procède-t-on aux
négociations?». Le livret comprend également une
étude des principaux enjeux des négociations, du rôle

de la Commission des traités de la Colombie-Britannique et du contexte entourant la conclusion de traités
en Colombie-Britannique.

Pour que les enseignants puissent avoir accès au document dès le début de l’année scolaire, la BCTF en a
distribué des exemplaires à tous ses membres; au total, 36 000 livrets ont été distribués. La fédération des
enseignants a aussi gardé plusieurs exemplaires pour sa bibliothèque de matériel pédagogique, afin que
les enseignants puissent obtenir des exemplaires pour leurs étudiants lors de projets spéciaux.

Ce n’est toutefois qu’en octobre que le livret a été officiellement lancé. Lors de sa présentation aux
médias, un autre public susceptible d’être intéressé par le document est né : «Deux semaines après le
lancement, je recevais de trois à quatre appels par jour concernant le livret. La réaction de la part des
Premières nations et du grand public a été prodigieuse », indique Colin Braker, gestionnaire des
communications au Sommet des Premières nations et distributeur du livret depuis octobre.

«En fait, la réaction du public a été si encourageante qu’une deuxième édition est prévue. En général, les
gens considèrent le livret comme une excellente introduction au processus de conclusion des traités»,
ajoute M.Baker.

«Il s’agit d’un produit à vocations multiples, poursuit Mme Williams. Il a été écrit dans le but de
rejoindre un public très varié. Nous avons même entendu dire que des collectivités de la province
l’utilisent à des fins d’éducation et de consultation publiques concernant le processus de conclusion des
traités. Son utilité a largement dépassé ce que nous avions prévu au départ», conclue-t-elle.

Néanmoins, le travail pour faire en sorte que les enseignants de la Colombie-Britannique puissent utiliser
rapidement et facilement l’information sur les processus de conclusion de traités n’est pas terminé. À
titre d’exemple, dans les prochains mois, le Comité directeur sur l’éducation des Premières nations et la
BCTF devraient rendre leurs ressources accessibles aux enseignants en créant des modules de
développement professionnel et en organisant des ateliers où les enseignants pourraient étudier le
processus de conclusion des traités de la Colombie-Britannique plus en détails.

Les enseignants nous disent aussi qu’ils ont besoin de documents pour leurs élèves de niveau primaire.
Nous avons donc prévu de travailler à satisfaire cette demande», conclut M.Kuehn.
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Site Web
Vous pouvez utiliser l’Internet pour accéder à plusieurs pages d’accueil d’entreprises et de
développement économique autochtones du Canada. Voici quelques bonnes adresses :

Entreprise autochtone Canada : http://www.abc.gc.ca
Canadian Aboriginal Cyber-Mall : http://www.cacmall.com
Profiles in Aboriginal Business Leadership : http://www.abc.gc.ca/abenaki/abclst.htm
Native Investment and Trade Association : http://www.native-invest-trade.com/
Page d’accueil de la nation Nisga’a : http://www.ntc.bc.ca

Plusieurs de ces sites sont accessibles depuis la page d’accueil d’AINC à :
http://www.inac.gc.ca/sites/index.html

Trouvez d’un seul coup ce qui est nouveau sur le site web du MAINC : recherchez cet encadré dans les
prochains numéros de Traités en bref.
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Questions et réponses
Qui est le nouveau négociateur fédéral en chef du Canada?

Le Bureau fédéral de négociation des traités est heureux d’annoncer la nomination de M. Vince Collins
au poste de négociateur fédéral en chef .

En sa nouvelle qualité, M. Collins sera chargé des négociations de traités avec le conseil de Kaska Dena
et les Premières nations Squamish, Musqueam et Sto:lo. Il sera également appelé à s’occuper de
plusieurs autres processus de négociations dans les prochains mois.

M. Collins a occupé des postes de haut fonctionnaire dans le secteur public pendant plus de 25 ans, ayant
passé les 14 dernières années dans des postes exécutifs au sein du gouvernement de la
Colombie-Britannique.

Parmi les fonctions qu’il a occupées au sein du gouvernement de la Colombie-Britannique, M. Collins a
été sous-ministre adjoint des parcs au ministère des Terres, des Parcs et de l’Habitation, de 1983 à 1987.
Plus récemment, il a été sous-ministre des Transports et des Autoroutes, poste qu’il a cumulé avec celui
de président du Conseil pour la BC Systems Corporation.

Juste avant d’être affecté au Bureau fédéral de négociation des traités, M. Collins était président à temps
partiel du Conseil du Workers Compensation Board of British Columbia. Il a aussi à son actif divers
projets de consultation dans le domaine de la gestion du secteur public.
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Traité en bref est un bulletin d'information publié par le Bureau fédéral de négociation des traités. Il est
diffusé aux organismes et aux personnes qui s'intéressent au progrès des négociations de traités en
Colombie-Britannique. On peut en reproduire le contenu.

Le Bureau fédéral de négociation des traités, organisme du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien, représente les ministères et organismes fédéraux et la population du Canada dans les
négociations de traités avec les Premières nations de la Colombie-Britannique.

Also available in English.
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